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Les enjeux du 
développement 
démographique:

=> Objectif de 2 
constructions /an soit 

une évolution de 0,66% 
par an
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Nombre de permis envisagés 1 construction 2 constructions 3 constructions

Taille moyenne des parcelles à construire

Surface à réserver sur 10 ans en m² 12000 m² 24000 m² 36000 m²

Coeficient de sécurité (Rétention foncière)

Surfaces à réserver à l'urbanisation sur 10 ans 1,7 ha 3,4 ha 5,0 ha
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lieux surface Nb de logements surface moyenne/ logement

Milhars 8539 m² 7 1220 m²

La Gavache 3696 m² 4 924 m²

Pechadou 21724 m² 17 1278 m²

Total 33959 m² 28 1213 m²

Le projet de carte communale

Les surfaces libres correspondent aux enjeux définis dans le diagnostic avec 3,4 ha pour 28 logements à créer sur 10 
ans  soit 1213 m²/logement en prenant en compte la rétention foncière estimée à 30%.

 Le projet prévoit l’accueil de 19 logements (sans rétention) sur les 10 prochaines années

Les surfaces libres sont réparties sur 3 entités. Sur le PRL des Grailhettes, les surfaces libres sont destinées à 
l’activité touristique, elles ne sont donc pas comptabilisées dans le potentiel d’accueil de population.
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CC 2013 CC 2016 évolution

surface en ha surface en ha surface en ha

Zone N 1620,51 1615,76 -4,75

Zone U 19,27 24,02 4,75

total 1639,78 1639,78

 Les surfaces des zones ont augmenté de 
4,75 ha

lieu surface 

Le Ségalar 8081 m²

Milhars 95040 m²

PRL Les Grailhettes 22554 m²

La Gavache 15566 m²

Garrigues 11298 m²

Pechadou 87651 m²

Total 240190 m²
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Les mesures d’accompagnement

Un droit de préemption pourrait être mis en place sur la parcelle 43 en face de la Mairie, afin de créer des espaces 
de stationnement paysager

Une Zone d’Aménagement Différée pourrait être mise en place afin de résoudre les problèmes de sécurité routière 
le long de la RD et en particulier au carrefour d’accès au lotissement du Péchadou


